
 

  

CERTIFICAT D’ANIMATEUR DE 

RANDONNÉE DE PROXIMITÉ 

Attestation de prérequis 

Madame, Monsieur,  

Vous souhaitez entrer en formation d’animateur, nous vous souhaitons la bienvenue.  

Elle part de bases indispensables dont vous devez attester de la validité, matérialisé par une attestation d’acquisition de 

prérequis techniques et de sécurité. C’est un temps pédagogique essentiel dans votre formation pour pouvoir en tirer le bénéfice 

escompté.  

Pourquoi sont-ils indispensables et obligatoires ?   

C’est un préalable fondamental tant individuel que collectif :  

- Pour le candidat afin de pouvoir acquérir les compétences visées, suivre le rythme de la formation, participer activement 

et profiter des interactions, et favoriser sa réussite ; 

- Pour le collectif afin de dynamiser les échanges, favoriser la qualité des productions en limitant l’écart de niveau, et 

permettre à chacun d’avancer sans frustration ; 

- Pour l’organisation et les formateurs afin de leur permettre de dédier réellement le temps et les ressources à l’atteinte 

des objectifs.  

 

Cette formation est dédiée à l’animation, et non à l’acquisition de capacités de pratiquant, qui ne font pas l’objet d’un 

apprentissage au cours de cette formation.   

Elle est construite sur la base de l’acquisition de ces prérequis, qui sont celles d’un pratiquant autonome, sachant s’auto-évaluer, 

maitrisant les techniques, et capable d’assurer sa propre sécurité.  

Cela vous permettra de vous engager pleinement dans le contenu de la formation, d’améliorer grandement votre 

expérience globale, votre confiance pendant celle-ci et de favoriser votre réussite finale.  Nous vous encourageons 

donc, pour les acquérir, à vous préparer en amont. 

Vous trouverez avec cette notice :  

- Le formulaire d’attestation d’acquisition des prérequis  

 

Pour votre inscription, il devra être rempli et signé par un animateur titulaire à minimum d’un brevet fédéral de la 

qualification visée, il est à joindre à votre dossier. 

Cette attestation est globale, et non par items, elle vient acter l’acquisition des prérequis, qui se sera faite au fur et à mesure de 

la période qui sera faite en amont de l’inscription.  

- Des outils d’aide et d’accompagnement à l’acquisition des prérequis  

Si l’attestation est unique et globale, l’acquisition est souvent progressive, et itérative.  

Votre pratique personnelle et autonome est essentielle, vous trouverez aussi des animateurs formés, dans son club ou proche, 

du soutien par l’équipe de formateur pour vous accompagner.  

La fédération met aussi en place des outils (exercices, quizz) et stages techniques : 

- En tant que candidat, pour vous aider, vous tester en autonomie  

- Pour faciliter le travail de l’animateur qui accompagne le candidat, et lui faciliter l’appréciation finale  

 

Si vous n’avez pas d’animateur diplômé dans votre club, adressez-vous à un club voisin, à votre comité, votre CRF pour pouvoir 

être accompagné dans l’acquisition et la validation de vos prérequis. 
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GRILLE D’AUTOÉVALUATION CONCERTÉE DES CAPACITÉS PRÉREQUISES 

Cette appréciation individuelle, ou en co-appréciation avec l’animateur breveté peut se faire de manière ponctuelle et unique, il 

est toutefois conseillé de le faire de manière « itérative » afin de pouvoir jouer son rôle formatif. Il est pertinent qu’elle soit 

appliquée aux parcours pratiqués en randonnée, ce qui permettra ainsi d’estimer les capacités d’analyse « carte - terrain » et 

d’orientation en cours de randonnée.   

Nota : les références [x] sont relatives à la classification des 6 items de l’attestation des prérequis. 

Sur la carte, je suis capable de …  Non acquis  Avec aide  En autonomie  

Identifier les représentations de légendes présentes sur le site de la 

randonnée. [1,4]  
      

Apprécier le relief du site sur la carte (crêtes, talwegs, talus, tranchées, …). 

[1,4]  
      

Déterminer l’altitude d’un point, le dénivelé et la pente entre deux points. [1,4]        

Situer un point sur la carte et relever les coordonnées UTM de ce point. [1,6]        

Décrire un itinéraire (cheminement, pentes, relief). [1,2]  

Estimer sa longueur et la durée. [3,6] 

      

Proposer un itinéraire de repli sur une carte. [1,3]        

 

 

 

L’ensemble des capacités doit être validé pour l’inscription, validant ainsi le niveau d’autonomie attendu pour ce niveau CARP 

qui est celui d’un pratiquant confirmé.  

Un randonneur confirmé est capable, pour lui-même, de PRÉPARER des parcours balisés ou référencés, en tenant compte de 

ses capacités et limites, et RANDONNER en SÉCURITÉ et avec une attitude éco-responsable. 

  

Sur le terrain, je suis capable de … Non acquis  Avec aide  En autonomie  

Me situer et m’orienter par l’observation du milieu environnant, la progression, 

et les caractéristiques du parcours [1,5]  
      

Prendre une bonne direction [1,5]        

Suivre un itinéraire matérialisé sur la carte en anticipant le parcours [1,5]        

Respecter les règles de sécurité [6]        
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 ATTESTATION à faire remplir par un animateur titulaire d’un BF RP 

Liste des prérequis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À REMPLIR PAR L’ANIMATEUR 
 
Je, soussigné.e Nom, prénom :      Numéro de licence :  
 
Animateur du club :       Diplôme d’animateur BF RP délivré en : 
 
atteste que M/Mme :      maîtrise l’ensemble des prérequis nécessaires pour entrer en 
formation Certificat d’animateur.trice de randonnée de proximité. 
 
Fait à :        Date et signature : 
 
 

À REMPLIR PAR LE CANDIDAT 
 
Je, soussigné.e Nom, prénom :      Numéro de licence :  
 
affirme être en accord avec l’attestation ci-dessus et être autonome dans l’ensemble de ces capacités.  
 
Fait à :        Date et signature : 

 
 

 

1- Connaître les représentations cartographiques conventionnelles pour proposer un itinéraire pertinent sur la 

carte 

2- Savoir évaluer, en connaissant ses limites, les difficultés rencontrées liées au relief, à la distance, aux 

environnements 

3- Anticiper les temps de parcours 

4- Connaitre le milieu traversé et les conditions rencontrées (météo, …) 

PRÉPARER sa randonnée 

5- Savoir se situer de manière précise et communicable (UTM) et s’orienter sur le terrain afin de suivre 

l’itinéraire choisi à l’aide des outils à disposition 

6- Connaître ses limites, identifier les dangers et respecter les règles de sécurité 

RANDONNER en SÉCURITÉ 


